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Tempêtes de neige et temps doux 
Le Bureau d’assurance du Canada incite à la prudence 

 
 
 
Montréal, le 20 décembre 2007 – À la suite de nombreuses accumulations de neige qui ont sévi 
récemment sur les différentes régions du Québec et le redoux annoncé au cours des prochains jours, le 
Bureau d’assurance du Canada (BAC) invite la population à la prudence afin d’éviter des incidents 
malheureux. Une surcharge de neige, de glace ou une accumulation d’eau pourraient occasionner des 
infiltrations d’eau dans les résidences, ou même pire, des effondrements de toits. 
 
Le BAC recommande aux citoyens de surveiller la quantité de neige sur les toits (à cet effet, veuillez 
consulter le site Internet de la Régie du bâtiment du Québec au www.rbq.gouv.qc.ca) et de s’assurer qu’il 
n’y a pas d’accumulation de neige et d’eau autour de leur maison et sur le drain de captation. En ce qui 
concerne la neige sur les toits, le BAC recommande de ne pas vous improviser comme « déneigeur ». 
Confiez plutôt cette tâche à un professionnel de service d’enlèvement de la neige. En lui confiant le 
mandat, assurez-vous qu’il possède l’équipement approprié lors du déneigement, qu’il s’assure de la 
sécurité des gens et des lieux environnants et qu’il possède une couverture d’assurance commerciale 
appropriée (responsabilité civile). 
 
En cas de sinistre, et compte tenu de la diversité des choix qui s’offrent aux assurés quant aux 
protections disponibles en matière d’assurance habitation, il est fortement conseillé aux assurés de 
communiquer avec leur assureur ou leur courtier afin de vérifier le contenu de leur contrat d’assurance. 
Ce ne sont pas tous les contrats d’assurance qui couvrent ce genre de risque. 
 
Le Bureau d’assurance du Canada est l’association sectorielle nationale de l’industrie privée des 
assurances de dommages. Il représente 90 % de l’assurance non gouvernementale couvrant les 
habitations, les automobiles et les entreprises au Canada.  
 
 
 

-30- 
 
 
 
Renseignements : Bernard Marchand 
  Conseiller en affaires gouvernementales 
  Téléphone : 514 288-1563, poste 222 
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